
1
ASSOCIATION DES DIRECTEURS DE PRODUCTION

STATUTS

Statuts originaux du 15 Novembre 1986
Amendés le 29/05/2917 et le 09/02/2021 (Assemblée Générale Extraordinaire du 09/02/2021)

ENTRE     LES     SOUSSIGNES   
 
- Bernard BOUIX  
- Henri BRICHETTI 
- Daniel DESCHAMPS 
- Charlotte FRAISSE 
- Pierre GAUCHET 
- Marc GOLDSTAUB 
- Christine GOZLAN 
- Philippe LIEVRE 
- Bernard MARESCOT
- Jean-Pierre SPIRI-MERCANTON 

et toutes personnes qui auraient adhe(re(  aux pre(sents Statuts forment, par les pre(sentes, une
Association, conforme(ment a-  la loi du 1er Juillet 1901, et le de(cret du 16 Aou2 t 1901 et
e( tablissent, de la manie-re suivante, les statuts qui la re(giront : 
 
ARTICLE     1     :     DENOMINATION   
 
La de(nomination de l’Association est : 
 

 
ARTICLE     2     :     OBJET   
 

ASSOCIATION DES DIRECTRICES ET DIRECTEURS DE PRODUCTION 

- Etablir des contacts entre les Directrices et Directeurs de Production ;
- De(fendre les inte(re2 ts personnels ou patrimoniaux de l’Association ;
- De( fendre les inte(re2 ts des Membres de l’Association ;
- De(fendre les inte(re2 ts individuels et collectifs de la profession ;
- Assurer  une  repre(sentation  aupre-s  des  diffe(rentes  branches  de  l’Industrie

Cine(matographique  et  Audiovisuelle, des Pouvoirs Publics et des instances
professionnelles ;

- Informer et rassembler re(gulie-rement ses Membres. 

ARTICLE     3     :     SIEGE     SOCIAL   
 
Le sie-ge de l’Association est fixe(  :

c/o CST (Commission Supe(rieure Technique de l’Image et du Son)

9 rue Baudouin, 75013 PARIS 

Il pourra e2 tre transfe(re(  par simple de(cision du Conseil d’Administration. 

ARTICLE     4     :     DUREE   
 
La dure(e de l’Association est illimite(e.  
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ARTICLE     5     :     MOYENS     D’ACTION      

Les moyens d’action de l’Association sont :

- La participation a-  toutes commissions, re(unions de travail, colloques et se(minaires,
ainsi qu’a-  leurs travaux de recherches et d’e( tudes ;

- L’e( tablissement de relations et d’e(changes avec les organismes et entite(s nationales et
internationales ;

- La circulation des informations recueillies ;
- La publication de tous documents (e(crits, sonores, visuels) susceptibles de faciliter

l’action de l’Association ;
- L’obtention  de  toutes  subventions  et  tous  concours  financiers  pouvant  aider

l’Association dans l’atteinte des buts qu’elle s’est fixe(s.

ARTICLE     6     :     COMPOSITION     –     COTISATIONS      

L’Association se compose de :

1 - Membres     Fondateurs     :
Sont conside(re(s comme tels tous les fondateurs de l’Association dont la liste figure en te2 te
des pre(sentes.

2 - Membres     Adhe(rents     :
Sont conside(re(s comme tels ceux qui auront verse(  une cotisation annuelle fixe(e par le
Conseil d’Administration, sous re(serve du respect des conditions d’adhe(sion pre(vues a-
l’Article 7.
Le  montant  de  la  cotisation  annuelle  est  indique(  dans  le  Re-glement  Inte(rieur  de
l’Association et pourra e2 tre modifie(  par de(cision du Conseil d’Administration.
Les cotisations sont exigibles et payables au 1er Janvier de chaque anne(e civile.
Le paiement de la cotisation annuelle vaut approbation et acceptation des Statuts et du
Re-glement Inte(rieur.

3 - Membres     d’Honneur     :
Chaque Bureau nouvellement e( lu pourra e( tablir une liste de membres ayant fait partie du
bureau de l’ADP ou ayant repre(sente(  l’ADP en de( le(gation, qui seront nomme(s Membres
d’honneur.
Un Membre ou ancien M embre de l’Association n’ayant pas sie(ge(  au bureau mais ayant
rendu des services exceptionnels a-  l’ADP pourra e(galement e2 tre e( lu Membre d’Honneur.

Les noms de ces membres ou anciens membres seront propose(s au vote du bureau pour
e2tre e( lus membres d’honneur a-  la majorite(  simple.

Les  Membres  d’Honneur  pourront  e2 tre  au  maximum  cinq,  ils  be(ne( ficient  des  services
re(serve(s  aux adhe(rents de l’ADP (site,  publications,  relations partenaires),  participent a-
toutes les activite(s de l’Association, mais n’ont pas de droit de vote. Ils sont exone(re(s de
cotisation.

4 - Membres Associe(s :
Dans une volonte(  d’ouvrir notamment l’Association a-  des profils internationaux et a-  des
partages d’expe(rience avec l’e( tranger, il est cre(e(  un statut de Membre Associe( .  Ce statut
pourra  e2 tre  accorde(  par  le  Conseil  d’Administration  a-  des  directrices  et  directeurs  de
production e( trangers, dans la mesure ou-  ces personnes pourront justifier d’un nombre de
parrainage identique a-  celui fixe(  a-  l’Article 7 des Statuts.

Ces  Membres  n’auront  pas  le  droit  de  vote  et  devront  s’acquitter  d’une  cotisation
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spe(cifique.

Les re-gles d’admission propres a-  ces profils seront explicite(es dans le Re-glement Inte(rieur.

ARTICLE     7     :     CONDITIONS     D’ADHESION      

Toute personne qui de(sirera adhe(rer a-  l’Association devra :

1) Etre parraine(e par 3 (trois) Membres qui doivent avoir plus de deux anne(es d’appartenance a-
l’ADP.

2)  Etre  directrice  /  directeur  de  production,  technicien-ne,  intermittent-e  et  ne  pas  e2 tre
affilie( -e a-  une organisation syndicale patronale.

Si un Membre au cours de sa carrie-re e( tait amene(  ponctuellement ou durablement a-  occuper
des fonctions en contradiction avec le paragraphe pre(ce(dent, ce Membre pourrait continuer a-
faire partie de l’Association, prendre part aux diffe(rentes re(unions ple(nie-res, assemble(es
ge(ne(rales, votes et prises de de(cisions, en tant que Membre, mais ne pourrait repre(senter
l’Association aupre-s des instances sociales et administratives, sauf de(rogation accorde(e par le
Conseil d’Administration, durant cette pe(riode.

Une directrice ou un directeur de production ne doit accepter de collaborer a-  une production
que dans la mesure ou-  il pense qu’il pourra disposer des moyens ne(cessaires pour la mener a-
bien, dans le respect des textes le(gislatifs et conventionnels e( tendus en vigueur pour notre
profession.

3) Adresser par e(crit a-  la Pre(sidence une demande d’admission motive(e, accompagne(e d’un CV
justifiant d’au moins :

3 oeuvres qui devront e2 tre des longs me(trages sortis  en salle ou des œuvres audiovisuelles
(unitaires ou se(ries) diffuse(es par le re(seau national ou international.

Ces œuvres peuvent aussi bien relever de la « fiction classique » que du documentaire et / ou de
l’animation.

Toutes les  oeuvres de stock (par opposition aux programmes de flux) sont des expe(riences
recevables  -  y  compris  les  reportages  sce(narise(s  –  en  ce  sens  qu’elles  requie-rent  des
compe(tences et des savoir-faire comparables.

4) Adresser une lettre de recommandation de chaque marraine /  parrain a-  la Pre(sidence de
l’Association  qui, apre-s avoir communique(  les demandes d’admission au Conseil
d’Administration, fera connaî2tre au postulant les re(sultats des de( libe(rations du Conseil dans
un de( lai de deux mois a-  dater de la re(ception de la demande.
En cas de refus, la Pre(sidence explicitera les motifs de la de(cision du Conseil d’Administration
a-  la personne refuse(e et a-  ses marraines / parrains.

5) Toute demande d’admission implique l’adhe(sion aux Statuts de l’Association ainsi qu’au
Re-glement Inte(rieur.

-6) Tout Membre ne sera de( finitivement admis qu’apre-s avoir paye(  sa cotisation comple-te de
l’anne(e sociale en cours, quelle que soit la date d’admission.
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ARTICLE 7 BIS : CONDITIONS D’ELIGIBILITE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Chaque Membre de l’Association a-  jour de sa cotisation est e( ligible au Conseil d’Administration
de l’Association.

Est e( ligible a-  la Pre(sidence de l’Association tout membre du Conseil d’Administration qui n’est
pas employe(  en Contrat a-  Dure(e Inde(termine(e dans une socie( te(  en relation avec le cine(ma ou
l’audiovisuel.

ARTICLE     8     :     RESSOURCES      

Les ressources de l’Association se composent :

1 -- des cotisations des Membres ;
2 --  des  subventions  qui  pourraient  lui  e2 tre  accorde(es par  l’Etat  ou  les  Collectivite(s

Publiques, ou encore par d’autres Organismes ;
3 -- du revenu de ses biens ;
4 -- des sommes perçues en contrepartie des prestations fournies par l’Association ;
5 --  de toutes autres ressources autorise(es par les textes le(gislatifs et re(glementaires en

vigueur.

ARTICLE     9     :     RETRAIT,     DEMISSION,     RADIATION      

Tout Membre pourra, a-  tout moment, se retirer de l’Association, par simple demande e(crite
adresse(e a-  la Pre(sidence.

Pour motif grave, tout Membre de l’Association pourra e2 tre exclu de l’Association. Cette
exclusion sera prononce(e par  la Pre(sidence apre-s  de(cision  prise par  le Conseil
d’Administration.

Par ailleurs, la qualite(  de Membre de l’Association se perd :
- par de(mission ;
- par la radiation prononce(e par le Conseil d’Administration, pour non paiement de la

cotisation ou pour motif grave, le Membre inte(resse(  pourra e2 tre pre(alablement
entendu par le Conseil d’Administration ;

- par le de(ce-s : en cas de de(ce-s d’un Membre, ses he(ritiers et ayants-droit n’acquie-rent
pas, de plein droit, la qualite(  de Membre de l’Association.

Le de(ce-s, la radiation ou la de(mission d’un Membre de l’Association ne met pas fin a-
l’Association qui continue d’exister entre les autres membres.

ARTICLE     10     :     ADMINISTRATION  

L’Association est administre(e par un Conseil compose(  de 9 Membres au moins, et en tout e( tat
de cause en nombre impair, e( lus pour deux anne(es par l’Assemble(e Ge(ne(rale.
Les Membres sont re(e( ligibles.

Le Conseil est renouvele(  tous les deux ans lors de la re(union de l’Assemble(e Ge(ne(rale et les
Membres sortants sont re(e( ligibles.

En cas de vacance, le Conseil pourvoit au remplacement de ses Membres. Il est proce(de(  a-  leur
remplacement de( finitif par le membre de l’association ayant obtenu le plus grand nombre de
voix aux dernie-res e( lections du Conseil  d’Administration en Assemble(e  Ge(ne(rale apre-s le
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dernier membre e( lu.

Les pouvoirs des Membres ainsi e( lus prennent fin a-  l’e(poque ou-  devrait, normalement, expirer
le mandat des Membres remplace(s.

ARTICLE     11     :     BUREAU     DU     CONSEIL      

Le Conseil d’Administration choisit, parmi ses Membres, au scrutin secret, le Bureau, compose(
au minimum de : 
- un.e Pre(sident.e ;
- un.e Vice-Pre(sident.e ;
- deux co-Secre(taires ;
- deux co-Tre(sorier.e.s ;
- deux Responsables du Site Internet de l’Association.
Sauf impossibilite(  nume(rique, ces quatre bino2 mes (pre(sidence et vice-pre(sidence, secre( tariat,
tre(sorerie,  site  internet)  seront rigoureusement paritaires,  compose(s  d’un homme et d’une
femme.

ARTICLE     12     :     REUNION     DU     CONSEIL     D’ADMINISTRATION      

Le Conseil d’Administration se re(unit sur convocation de la Pre(sidence ou sur demande du
quart,  au moins, de ses Membres, aussi souvent que l’inte(re2 t de l’Association l’exige et au
minimum une fois par an.

Les de(cisions sont prises a-  la majorite(  des voix. En cas de partage, la voix de la Pre(sidence est
pre(ponde(rante.

Tout Membre du Conseil d ’ A d m i n i s t r a t i o n  qui, sans excuse, n’aura pas assiste(  a-  trois
re(unions conse(cutives, pourra e2 tre conside(re(  comme de(missionnaire.

ARTICLE     13     :     GRATUITE     DU     MANDAT      

Les Membres du Conseil d’Administration et du Bureau exercent leurs fonctions gratuitement.
Toutefois, les frais et de(bours occasionne(s par l’accomplissement de leur m andat leur sont
rembourse(s sur justificatifs.

ARTICLE     14     :     POUVOIRS     DU     CONSEIL      

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus e( tendus, pour autoriser tous
actes qui ne sont pas re(serve(s a-  l’Assemble(e Ge(ne(rale.

Il peut nommer et re(voquer tous employe(s et fixer leur re(mune(ration.

Il peut faire emploi des fonds de l’Association et repre(senter l’Association en Justice, tant en
demandant qu’en de( fendant.

Il  autorise  tous  achats,  alie(nations  ou  locations,  emprunts  et  pre2ts,  ne(cessaires  au
fonctionnement de l’Association, avec ou sans hypothe-que.

Il autorise toutes transactions, toutes mains-leve(es d’hypothe-ques, oppositions ou autres,
avec ou sans constatation de paiement.
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Il arre2 te le montant de toutes indemnite(s de repre(sentation exceptionnellement attribue(es a-
certains Membres du Bureau.

Cette e(nume(ration n’est pas limitative.

Il peut faire toute de( le(gation de pouvoir, pour une question de( termine(e et un temps limite( .

ARTICLE     15     :     ASSEMBLEES     GENERALES  

A --    ASSEMBLEE         GENERALE         ORDINAIRE  

A --- ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
L’Assemble(e Ge(ne(rale Ordinaire comprend tous les Membres de l’Association, a-  quelque titre
qu’ils soient affilie(s.
Elle  se  re(unit  physiquement  ou  virtuellement,  chaque  anne(e,  sur  convocation  du  Conseil
d’Administration.

Quinze  jours  (15  jours)  au  moins  avant  la  date  fixe(e,  les  Membres  de  l’Association  sont
convoque(s par les soins du Secre(taire. L’Ordre du Jour est indique(  sur les convocations.

Le Pre(sidence, assiste(  des Membres du Conseil  d’Administration, pre(side l’Assemble(e et
expose la situation de l’Association. Le tre(sorier rend compte de la gestion et soumet le Bilan a-
l’approbation de l’Assemble(e.

Ne devront e2 tre traite(es, lors de l‘Assemble(e Ge(ne(rale Ordinaire, que les questions inscrites a-
l’Ordre du Jour.

Chaque  Membre  de  l’Association  a  droit  a-   une  voix  et  a-   un  maximum  de  cinq  (5)  voix
supple(mentaires au titre des pouvoirs des Membres qu’il repre(sente.

Toutes  les  de( libe(rations  de  l’Assemble(e  Ge(ne(rale  Annuelle  sont  prises  a-  main  leve(e,  a-  la
majorite(  des  Membres  pre(sents  ou  repre(sente(s,  ou  par  scrutin  virtuel  dans  une  forme
de(termine(e  par  le  Conseil  d’Administration  en  fonction  des  possibilite(s  techniques.  Le  cas
e(che(ant, ce vote pourra s’ope(rer par l’envoi d’un email adresse(  au bureau avant le de(but de
l’Assemble(e.

Le scrutin secret peut e2 tre demande( ,  soit  par le Conseil  d’Administration,  soit  par le quart
(1/4) des Membres pre(sents ou repre(sente(s.

B --    ASSEMBLEE         GENERALE         EXTRAORDINAIRE  

Si besoin est, sur demande du Conseil d’Administration, de la moitie( -plus-un des Membres
adhe(rents, une Assemble(e Ge(ne(rale Extraordinaire peut e2 tre convoque(e, suivant les formalite(s
pre(vues ci-dessus pour les Assemble(es Ge(ne(rales Ordinaires.

Une telle Assemble(e devra e2 tre compose(e du quart (1/4) au moins, des Membres adhe(rents. Il
devra e2 tre statue(  a-  la majorite(  des trois-quarts (3/4) des voix des Membres pre(sents ou
repre(sente(s.

L’Assemble(e Ge(ne(rale Extraordinaire peut modifier les Statuts et peut, e(galement, de(cider la
dissolution anticipe(e de l’Association dans les conditions fixe(e a-  l’Article 18 ci-dessous, ou son
union avec d’autres Associations ayant un objet analogue.

Les Membres empe2che(s pourront se faire repre(senter par un autre Membre de l’Association,
au moyen d’un Pouvoir e(crit.
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Si le quorum n’est pas atteint lors de la re(union de l’Assemble(e, sur premie-re convocation,
l’Assemble(e sera convoque(e a-  nouveau, a-  quinze jours d’intervalle et, lors de cette nouvelle
re(union, elle pourra valablement de( libe(rer, quel que soit le nombre des Membres pre(sents.

ARTICLE     16     :     REGLEMENT     INTERIEUR      

Un Re-glement Inte(rieur peut e2 tre e( tabli par le Conseil d’Administration.

Ce re-glement e(ventuel est destine(  a-  fixer les divers points non pre(vus par les Statuts et,
notamment, ceux qui ont trait a-  l’administration interne de l’Association.

ARTICLE     17     :     FORMALITES  

Le Pre(sidence, au nom du Conseil d’Administration, est charge(e de remplir toutes les
formalite(s de de(clarations et publications prescrites par la Le(gislation en vigueur. Tous
pouvoirs sont donne(s au porteur des pre(sentes a-  l’effet d’effectuer ces formalite(s.

ARTICLE     18     :     DISSOLUTION      

En cas de dissolution prononce(e par les trois quarts (3/4) au moins des Membres pre(sents a-
l’Assemble(e Ge(ne(rale, un ou plusieurs liquidateurs sont nomme(s par celle-ci et l’Actif, s’il y a
lieu, est de(volu, conforme(ment a-  l’Article 9 de la loi du 1er Juillet 1901 et au de(cret du 16 Aou2 t
1901.

Fait a-  Paris, le 9 fe(vrier 2021

Le Conseil d’Administration de l’ADP 2019-2020

Thomas Santucci, Pre(sident
Pascal Metge, Vice-Pre(sident
Benjamin Lanlard, Secre(taire
David Mitnik, Secre(taire
Camille Courau, Tre(sorie-re
Juliette Lambours, Tre(sorie-re
Michel Mintrot, Membre
Antoine The(ron, Membre
Thierry Muscat, Membre
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